
Les nouvelles possibilités d’injection en Bretagne et Pays de la Loire grâce au 
droit à l’injection
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L’émergence du droit à l’injection
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Le décret clarifie plusieurs concepts clés
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Les zonages de raccordement
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Carte indicative de pré-zonage



De nouvelles notions :  les renforcements & ouvrages mutualisés
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Maillages et Rebours sont considérés comme des renforcements de
réseaux existants. Ils peuvent être financés par les opérateurs de
réseaux sur un zonage donné sous certaines conditions.
(notamment I/V < 4700 € / (n)m3/h).

Les ouvrages mutualisés sont des linéaires de branchement
communs entre plusieurs producteurs adossés ou non à des
compressions BP/HP. La droit à l’injection définit des règles
d’affectation des coûts et une certaine prise en charge des risques par
les opérateurs de réseaux.

En fonction des projets de la zone mais aussi des potentiels (le « V »), les opérateurs de réseaux définissent les solutions à 
mettre en œuvre (le « I »). Lorsque le ratio I/V respecte les limites du droit à l’injection, le financement des renforcements sur le 

zonage par les opérateurs de réseaux est possible.
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Process de validation des zonages et investissements réseaux
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Quel bilan du programme de renforcement au 18.01.2021 ?
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À janvier 2021 sur la zone GRTgaz :

• 134 zonages ont été validés par la CRE,

• Correspondant à ~275 M€ d’investissement mobilisables (hors réfaction et
branchements mutualisés),

• Environ 100 zonages supplémentaires sont en cours d’étude

Pour les régions Bretagne & Pays de la Loire :
• 23 zonages ont été validés par la CRE pour 122 projets au

registre,

• Correspondant à ~64 M€ d’investissement mobilisables (hors
réfaction et branchements mutualisés)

• ~ 500km de maillage, 6 rebours

• ~15 zonages en coursRebours



Mise en place d’une redevance : le timbre d’injection
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Timbre d’injection : exemples et conditions d’application
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Des exemples pour comprendre
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Exemple de branchements mutualisés



Des exemples pour comprendre
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Exemple Maillages/Rebours



Le cas concret de Rennes Ouest
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Rebours

gaz



Le cas concret de Rennes Ouest
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En quelques chiffres :

� 22 projets actifs :
• 75 kilomètres de raccordement
• 32 kilomètres de maillage

� 6,6 M€ d’investissements mobilisables :
• 3,3 M€ côté GRDF
• 3,3 M€ côté GRTgaz

� 2,5 M€ de réfaction pris en charge par GRDF



Conclusion
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